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ANNO TRICESIMO-TEllTIO

VICTORIiE REGINE.

£

CAP. XXI.

Acte concernant le premier recensement.

[Sanctionné le 12 Mai 1870.]

S\ ^^^J^"^^' P^^' e^ ^^e l'avis et du consentement du Sénat et Prëjunlu^e.
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le premier recensement du Canada, qui devra être eftectué Rensei^'ne-
en 1 année mil-huil-cont-soixante-et-onze—et ci-dessous dénommé '"°"*^ 'J"^ ^"
"le recensement"— le sera de manière à constater et indiquer, erimlimfés*'^'
avec la plus grande précision possible, relativement à chacune des P'ir le rece.i.

quatre provinces et à chacun de leurs- districts électoraux et autres cément.

subdivisions reconnues, tous les renseignements statisti(|ues de
nature à pouvoir être convenablement recueillis et h. figurer dans
des tableaux, sur les sujets suivants, savoir : — leur population
classiiîée selon lage, le sexe, l'état civil, le culte, le degré d'instruc-
tion, la nationalité, la profession et autres renseignements y
relatifs; les maisons et autres édifices, classifiés en habitations
occupées, inoccupées, en voie de construction ou autrement; les
terrains occupés, indiquant s'ils constituent des villes, des villages
ou des campagnes, et s'ils sont cultivés, non-cultivés ou autremeîit,
et l'évaluation totale des biens mobiliers et immobiliers y situés

;

le rendement, l'état et les produits de l'agriculture, des pêcheries'
des forêts, des mines, des arts mécaniques, des manufactures, du
commerce et des autres industries ; les institutions municipales,
d'éducation, de charité et autres; ainsi que tous les autres sujets
qui pourront être indiqués dans les formules et les instructions
émises tel que ci-dessous prescrit.

2. Les particularités des renseignements en question, les Détails, for-

formules dont l'on devra faire usage et le mode h

' '

mules, mode
.,,, „ d suivre pour" . ,

recueillir ces renseignements, et l'époque à laquelle ainsi que les L?r/pre's.'
'



rouvernuiL/^^^'r !'" '^".i''t« 'los,,uollos It, rocensoniont .lovra Hvo effectue,
conseil. g'-iicralcmciit, ou diiiiM Certaines 1 )calité,s devenant ro])jct d'une

<-X(v|.tion sp,^,MMl<' à cet (';îai-d, s('i-(.nt drtcrmindc.H Dar tels ordres
<]uil plaiiM mi n-oiivcnicur en conseil émettre par' proclamation •

pourvu toujours (jue lopcpu- lixée pour la confection du reeeuse-
>iw>Tir. iio toiMi i.fw. ..11... i.„...l 1 • 1

T'roviHo
. ijours (juc i('p(H|U(' lixee p.fiir ui roniecuon (

ment ne &era pas plus tard (^ue le premier jour de mai.

ForinulcB,

j.n-imnîêa par , ']
^''' '"''V'^trc d'agriculture fera préparer, imprimer et émettre

le ministre ^^'"'^^'^ G^'« lomuiles ainsi (pic toutes instructions relatives au
aviculture, recensement (pi'il jugera nécessaires, })our l'usage dos personnes

employées a la contection de ce recensement.

Le gouvor-
iiour en con-
Heil (liviaerii

t'lia(ine pro-
vince eu iir-

ron(lis.seinent8

do recense-
ment.

Et les arron-
dissements en
soua-arroudis-

fcementa.

TJn commis-
saire-recen-

seur jjar ar-

rondissement,

Assistants qui
liourront être
nommés.

4. Le gouverneur en conseil divisera, par proclamation, chacune
fies (piatre provinces en arrondissements de recensement, de manière
a les taire correspondre, autant que possible, aux difiérents di.stricts
dectoravix^enumérés dans "l'acte de l'Américpie Britannique du
INoid, l.SO/

,
mais il pourra les suhdivi.ser, ou y ajouter des terri-

toires adjacents, ou en grouper un certain nombre, en tout ou en
partie J..r.s(pie la chose sera jugée opportune, et constituer tout
îuitre territoire non enclavé dans un district électoral, en autant
d arrondissements do recensement qu'il t)ourra croire à propos.

5. Le gouverneur on conseil divisera de plus, par proclamation
chaque arrondissement de recensement, en sous-arrondissements
de i-e('ensemei.t, de manière h les faire correspondre, autant que
possil) e, aux divisions municipales ou autres divisions reconnues
mais il i)ourra ics siiLdi\ist'r, ou y ajouter des territoires adjacents'
ou en grouper un certain nombre, en tout ou en partie, lorsque la
Chose sera jugée opportune, et- constituer tout autre territoire non
enclave dans ces dnisions municipales ou autres, en autant de
s(jus-arronlissements (pi'il pourra croire à propos.

6. Le gouverneur en conseil nommera un commissaire-recenseur
pour eJia(j[ue arrondi.ssement de recensement.

7 Lorsqu'il sera jugé nécessaire, il pourra être nommé, de par
1 autorité du gouverneur en conseil, de la manière et avecles
pouvoirs et attributions et les émoluments qui seront prescrits par
ordre en conseil, un ou plusieurs assistants charges d'aider les
commissaires-recenseurs.

Enum^ra»
teurs dans
chaque sous*
arrondisse-

ment.

Il sera nommé, de par l'autorité du ministre d^agriculture
.1 plusieurs onumérateurs pour chaque sous-arrondissement dé

8.

un ou plusieurs onumérateurs pour chaque sous-arrondis^sement de
recensement de la mani?:ire et sous les règlements qui seront pres-
crits par ordre en conseil

; et lors.pi'en chaque semblable cas, il
sera nomme plus d un enumérateur, les jiouvoirs et les devoirs de
ces enumerateurs au sujet des divisions territoriales ou autre-
ment, leur seront assignés par instructions de la part du ministre
d agriculture, *
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9. Le ministre d'ugricviltiire fera transmettre i\ chaque énumé-
^^^""Uj^;;^^

vateur les formules et les instructions nécessaires, et ce, par Tinter-
|,i^trii,uéoH

niédiaire des commissiiin's-receust'urs. parluministra
d'agrioulturo.

10. Le commissaire-recenseur devra dr phis veiller à ce ([W.
ï'^:'',J^"J|^j','j";

(harpie ôaumérateur, sous sou uoidrôlc, (•(.«uprnine Parfaitement la
^*',|t Vce'que

maniôre dont il doit renq)lir les devoirs exifjçés de lui, et à ce !„« t.,ium*!ra-

(|u'il ai)porte la plus grande dili^jeuce à l'exécution de ses fonc- teurs k8Hoi.t

tiens.

11. Chaque ^numérateur dc^vra se présenter dans les maisons et P*^^"'" J„^* „

recueilhr personnellement des habitants, avec la plus g-riinde pi en-
^,^^ faisant lo

sion possible, tous les renseignenu'nts statistiques (|u'il sera tenu de reuenscniont.

recueillir, et mil autre ; et il en tiendra un rc<ristre lidrle, l'attestera

])ar son serment et veillera à ce (pie h- iej:;istre ainsi attesté soit

dûment transmis au commissaire-recenseur sous le contrôle duquel

il est placé, se conformant en tous points aux formules et instruc-

tions (^ui lui auront été délivrées.

12. Le commissaire-recenseur devra examiner tous ces registres
J;f.»f^«"'";,|^:

et se convaincre i^ar hii-meme justpi a (piel ])omt chaque enume- „er,„itlestra-

lateur à rempli les devoirs exigés de lui ; et il prendra vaux .les énu-

note de toutes les défectuosités et inexactitudes apparentes qui se
'j;;^;';^,^;!,^^;^^^;

seront glissées dans ces registres, et se fera aider dans ce travail par
-j^^ ^^^ j.^,^„g.

les énumérateurs cpii auront dressé ces registres,—et il les eorri- mettront un

géra en tant qu'il sera jugé nécessaire et possible, indicpiant dans rapport

tous les cas si ces corrections sont ou non ajiprouvéos 1)îU' eux,—et '

il dressera, attesté par sonnent, un pi-.xvs-verbal des délibérations

intervenues à cet égard, le(piel sera jiar lui transnùs, en même tenq s

que les registres en question, au ministre d'agriculture, se confor-

mant en tous points aux formules et instructions (pii lui auront eto

délivrées.

13. Le ministre d'agricultimî fera exminer tous ces procès-

verbaux et registres, et corriger, autant tiue i)ossiV)le, les défec-

tuosités ou inexactitudes (jue l'on y pourra découvrir,— il devra se

procurer, autant que faire se pourra, et en recourant aux voies et

moyens qu'il jugera conveiuibkîs, tous les renseignements statisti-

ques nécessaires au c()mi)let achèvement du recensement, qui no

peuvent être ou ne sont ])as fournis assez amplement et exactement

par ces procès-verbaux et registres,—et il fera préparer, afin <iu'ils

puissent être soumis au Parlement sous le plus bref délai possible,

des résumés et tableaux récapitulatifs de nature à mdi(pier les

résultats du recensement aussi amplement et exactement que

possible.

, , , , j Les comniis-

14. Chaque commissaire-recenseur, et cliaquo enuiucrateur, ae
g.^jj.e3 ^.t au-

même que toute autre personne commise à l'exécution du présent très . fficieia

Devoirs dn
ministre
d'agriculture

qid examinera
les procès-

verl)aux, etc.,

les fera corri-

ger et complé-
ter et eu sou-

mettra des
résumés, au
Parlement.
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Pénalité au
cas de refus
de remplir un
tableau, etc.
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(l'agricultura
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d'enquCtea au
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recensement
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autres chargés
de telles en-
(£u6te8.

19. Los amendes ci-dcsstis imposées pouiTont ôtro recouvrées P«(n«litë. _d ne man.iu-o s<,n„naire. ?t Tinstanco de tout cou^uiHsair.M.ecen^- S;;»-
80ur ou de tout e.Him<.rateur. ou .le toute autre personne commise "{«'.'t «* ««r-

à I exécution du ^.résent acte, par devant un juie ,1e paix avant''*"'
und.ction comp4,nte dans la localité oi. laV-ontravénti^m 1 eu
e. sur lesennent «le la partie poursuivante ou d'un témoin digne

les il' ^n
"""

1-
'

f"V^'r."^"^^
appartiendra à la Couronne pour

les be.soms pul.hcs (e la Puissance, et l'autn- n.oitié au p.nu-sui-vant a moms .ju û n ait été interrogé counne témoin pour .rouver
la M.ntraventi..n, aucpiel cas la totalité des amendes ai.partiendraa la tourronne pour les fins ci-dessus énoncées.

20. Lorscjue le ministre d'agri.mlture le jugeia opportun, il
pourra, par instructions spéciales, enjoindre h tout commi.s.saire-
recenseur ou a toute autre personne commi.se h l'exécution du
prt'sent acte «Imstituer une enquête sous serment au sujet de toutemaUere liée à la confection du recensement ou h la constatation ou
correction d.s défectuosités et inexactitudes qui pourraient sV
trouver

;
et le commissaire ou toute autre personne comme il estdit

ci-haut aura des lors le même pouvoir <pie celui conféré h tout tri-
bunal dans les causes civiles, d'a.ssigner toute partie ou tous témoins,
.le les contraindre acomi)araître et de les obligera rendre témoigna-e
sous serment «le vive voix ou par écrit, et de i)roduirc les documents
etpapiers (lu il croira nécessaires pour parfaire l'enciué te en question.

.,i?;^, ^T^"" ''^\r
apparemm,mt (purportim, to he) signée par le Cert.M.e.ministre d a-nculture, ..u par son député, ou par tout autre individu lettres etc..

h ce autorise nar ordre en con.seil, et destinée à annoncer sa nomi- ^''«•.""î
V' .

nation ou sa destitution à .,uelque personne commise à l'exécution SeTa n{mSLau pi-esent acte, ou a lui commun i(|uer certaines instructions — et tion, destitu
toute lettre sig„uo i)arun commissaire-recenseur, ou ])artout autre *^''"' ^**^-

individu h ce dûment autorisé, et destinée à annoncer sa nomina-
tion ou sa destitution à quelque personne ainsi employée sous le
contrôle du si-mataire, ou à lui transmettre certaines instructions—
lera loi primdfame de la nomination, destitution, ou des instruc-
tions en question, et du fait que la lettre a été signée et adresséecomme clie le comporte.

22. Tout document ou papier, écrit ou imprimé, étant appa-.remment une f.>rmule autorisée i)our]a confection du recensement
ou contenant den instructions y relatives, qui sera produit par
Itoute personne commise à l'exécution du présent acte, comme tellellomule ou comme contenant ces instructions, sera présumé avoir
léte fourni par 1 autorité compétente à la personne qui en fera la
^H-oduction, et fera foi prlmdf<(cie des instructions y énoncées.

23. Le fait qu'un énumérateur aura déposé dans une maison, Le fait que
3U partie de mai.-,on, (luelque tableau apparemment (purportinn to l'^n"mcrateur

^be) dresse sous l'autorité du présent acte,-et sur lequel sera inscrit tVwilu'r,

Même dispo-
sitif quant
aux formules
et instruc-

tions.



i^ une intima-

tion suffisante

de le remplir.

Le ministn
(l'agriculture

I)i't'parera un
tarif (les hono-
raires paya-
bles en vertu

(Ui prtisent

aete, le(iuel

sera soumis au
parlement
après avoir

tHii approuv(j

par le gouA er-

neur en con-

seil.

A qui et

([uand ces

hoioraires

seront payés.

Ils ser >nt pris

Fur les cré<lits

votJ's par le

parlement,

Rapport dé-

taillé des

choses .ac-

complie? en
vertu du
présent acte,

soumis au
parlement.

Interpréta-

tion.

un avis à l'effet qu'il doit être rempli et signé dans un certani délai

pur l'oecupant ou, en son aL.sence, par quelqu'autre membre de la

famille —sera présuuKj uno intimation suffisante h l'occupant, b'on

que n'étant })as nonnné dans l'avis ou bien qu'il ne lixi ait pas oto

siguitié personnellement, de vemplir et signer ce tableau.

24. Le mv 'Mv d'agriculture fera proparer un ou plusieurs tai ifs

des honoraires ou émoluments accordés aux différents commissaires-

recenseurs et aux énumérateurs commis à l'exécution du présent

acte,—ces honoraires ou émoluments ne devant pas cependaiit

excéder en totalité, la somme de trois piastres pour chaque jour

utilement et effectivemeiit consacré, sur preuve, au service, fjans

le cas de tout énumérateur, ou de quatre piastres pour chaque jour

ainsi employé, dans lo cas de tout commissaire-recenseur ;
et ces

tarifs, une fois appi'ouvés par ordre en conseil, seront soumis au

Parlement le ou a,vant le premier jour de mars mil huit cent

soixante-ci-onze, si le Parlement est alors en session, sinon dans les

premiers quinze jours de la session alors prochaine.

25. Ces honoraires ou émoluments seront payés aux différents

avant-droit de la manière que le gouverneur en conseil l'ordonnera,

mais le paiement n'en sera effectué (lue lorsque l'ayant-droit aura

fidèlement et entièrement accompli ses travaux,

Acte du ser-

vice civil,

non appli-

oahle.

Dispositions

incompa-
tibles, al)r0'

gées.

26. Ces honoraires et émoluments, d3 même que toutes les

dépenses à encourir pour la miae à exécution du présent acte, seront

acquittés sur les crédits votés à cet effet par le Parlement.

27. Uni-apport circom tancié de toutes les choses accomplies

en vertu du présent acte, ainsi c^u'un état de toutes les sommes

dépensées sous son autorité, seront soumis au Parlement dans les

quinze premiers jours de la prochaine session et de chaque secsion

subsécpiente, jusqu'à ce (^ue toutes les exigences du présent acte

aient été complètement remplies.

28. Le mot '• maison", usité dans le présent acte,, coinprend les

navires, vaisseaux ainsi (pie les autres habitations ou résidences de

tous genres.

29. Nulle dispo.'jition énoncée dans " l'acte du service civil du

Canada, 1808," ne sera censée s'appliquer aux nomii.ations, emplois

ou services relevant du présent acte.

30. Sont |)ar le présent abrogées les vingt-<iuatre premières

sectiims du chapitre trente-trois des statuts refondus de la ci-devant

l)rovince du Canada.—toutes les dis})ositions du chapitre trente-

cinq dus statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, ayant trait à la

confection du recensement,—ainsi (pie toiu: les autres actes et

parties d'actes en vigueur dans les provinces et se rattachant à un

recensement.
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mSTRUCïIONS AUX OFFICIERS.

CHAPITRE I.

Remarques Préliminaires.

Le but d'un recensement est de s'assurer, aussi exactement
que possible, du chiffre de la population et des ressources d'un
pays, et par là donner une juste idée de ses forces et de ses

moyens.
Le recensement n'a pas pour objet l'imposition des taxes,

comme, malheureusement, bien des personnes se fima-
ginent. Il est fait simplement pour des fins d'adminis-

tration : les résultats qu'il fournit, ainsi c[ue les résultats de
toute recherche statistique, sont directement liés à la science

administrative, qui présuppose une connaissance générale
des besoins et des moyens, des défauts et des avantages du
pays recensé, présentés numériquement.

Tel étant le but d'un recensement et des statistiques, il s'en-

suit qu'il est du devoir et de l'intérêt de chaque citoyen d'y
prêter son appui, afin d'obtenir un exposé honnête et exact
des faits.

Il est une erreur dans laquelle tombent bien des per-

sonnes, c'est de s'imaginer que les tableaux du recensement
peuvent, soit leur servir comme d'annonces, soit préjudicier

à leurs intérêts suivant le cas. Le lait est, cependant, que ces

tableaux ne sont jamais vus que par les officiers chargés de
faire et de résumer le recensement, lesquels, outre qu'ils sont
tenus par leur serment d'office de ne divulguer aucun rensei-

gnement concernant les individus, n'ont nul souci de s'arrê-

ter aux renseignements j)eïsonnels que ces tableaux con-
tiennent.

On prend les noms, dans le recensement, comme une garan-
tie de l'exactitude des données fournies et afin de permettre
le contrôle des renseignements inscrits.

En étudiant l'énoncé des préceptes qui ont trait à la

matière des recensements, il faut toujours se rappeler que les

questions qu'on y pose ne peuvent comprendre tous les sujets

intéressants, mus doivent se restreindre aux choses d'une
importance générale. Tels sont les sujets qui se rapportent
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généralement à tonte la popnlation et aux diverses lomliti^qui ormont os parties constituantes dn pa>^ On est mômelorce d'omettre certains faits d'un haut intérêt tant \ ?«m!des complications qu'ils entraînent, qne de la néc^sUé S
y a de Imiiter le nombre d(^ question^ demand ^s On D^rt

(T'^l^VZ^ ^;
-nnaissance des iaits de :eU^^

(_si on le juge nécessaire, an moyen d'enauêtosfanes en môme temps qne celles qn'exioe t ?eeen

raux. Tedes sont par exemple, les statistiques médicalesqui comprennent
1 invasion et la prévalenci des malad e

'

état hyo,eniqne des maisons et des édiiices consac^s anx

IXZï^Ù^''^ '^"""i"^
''' '' pvoportionSfe d'^mnimites, la folie sons ses divers aspects, etc etc Tellp^ <.m.fauss, les statLstiqnes commerciales, compVen^nt aS^^^^les chemins de fer, les canaux, etc etc

igation,

Les personnes, de même que les localités ont leurs i>réfôrences marquées et leurs intérêts particuliers maLnwse resiper à subir la loi de la nécessité, a ns qSituéeci-haut
:

Il serait tout à fait impossible d'inscirrrchaauedétail et de faire toutes les recherches
^^^

L évaluation des choses ne sera pas donnée dan. 1p« +o

r i
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lo. Sur radf)ption d'un l)on système servi par un per-
sonnel administratif intt'llio-ent et' dévoué

;

2o. Sur un choix d'énumératours intellig-onts, honnêtes,
laborieux et bien préparés

;

3o. Sur une population honnête l)ion disposée et désireuse
de fournir les répon8(\s ;mx questions poséos.
Sur ce contiuiMit los dillicullé« qu(^ présente la confection

d'un recensement sont ])ren plus grandes et plus nombreuses
que dans certains pays d'Europe, cela est dû à la dilTérence de
l'organisation sociale et du mécanisme luIniinJMtratif A quoi
s'ajoute l'état de dispersion do la population sur d'immenses
surfaces territoriales. Il résulte que les opérations d'un
recensement demand(;nt plus de soin et plus d'activité dans
ce pays, de la part des oificit'rs de tous u'radcs qui en sont
chargés, et une co-opération plus active de la part du public
en général.

CHAriTRE II.

S Y 8 T i^ IM E ADO P T it

La série des tableaux adoptés se compose de neuf cahiers
d'une grandeur convenal)le, facih^ par conséquent à trans-
porter et à manœuvrer ; lesquels seront pour plus de com-
modité renfermés dans un portefeuille : chacun de ces tableaux
à trait à des objets de même ordre, évitant ainsi la confusion
qui liait «lu mélange des renseignements d'ordres divers; ce
qui a permis de multiplier les questions, sans augmenter
proportionellement l'ouvrage des énumérateurs

;

Le sens des tableaux es "^ exposé par ce Manuel qui, accom-
pagné d'un Tableau-Exemple, explique chaque colonne
et donne des instructions dont le but est d'aider aux officiers

à vaincre les difficultés que l'on rencontre invarial)lement
dans la pratique.

Ce Ta])leau-Exemple est destiné à servir de modèle aux
énumérateurs, dans l'enregistrenu^nt des faits doni ils auront
à s'enquérir

; mais les détails de cet exemple ne ^-oiit point
faits en vue de tenir compte des i)roportions d'Au'e, U rjexe, de
naissances et de morts, non plus que des cii constances locales
consignées en tête des dillVrents feuillets, comme se rappor-
tant aux faits imaginaires enregistrés ; les seules parties
connexe», dansée ïa])îeau-i']xempie, sont celles qui font suite
au nom de chaque chef de fauiille d'un tableau à l'autre.
Les tableaux de recensement serontcommuniqués au public

sous forme condensée, uuelque temps avant de commencer
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CHAPITRE III.

Instructions générales.

Le principe adopté pour le dénombrement de la population
est celui de la Popnlalioii de droit, c'est-à-dire qu'on tient être

la vraie population du pays celle qui est domiciliée sur le terri-

toire canadien, en y comprenant tous ceux qui pourraient être

temporairement absents de leurs foyers, soit on voyag-e, soit en
promenade, soit à l'étranger, soit à la mer ou dans les forêts.

Chacun doit être enregistré dans sa province et dans sa

localité, c'est-à-dire dans la division de recensement où se

trouve située la maison de son père, ou la famille dont il est

chef ou dont il est membre, .«çans tenir compte de son absence,
ainsi qu'il vient d'être dit.

Voici, sur la matière, quelques instructions destinées à
éclairer les employés du recensement, sur la mise en pratique
de ce principe de dénombrement.

Sont considérés comme présents, au sein de la famille,

pour toutes les fins du recensement et par conséquent sujets
à l'enregistrement, tous les marins et pêcheurs à la mer ou sur

^ la côte, tous les forestiers et chasseurs dans la forêt, tous les

marchands, les hommes de métier, les journaliers, les

voyageurs, les étudiants et tous autres absents du logis, mais
sans domicile fixe ailleurs ; attendu que pour faire cesser le

lien domiciliaire, qui constitue la famille de dénombrement,
il faut avoir lixé son stjour ailleurs, permanemment et avec
intention de ne jamais revenir. Ainsi, encore une fois, le

marin, l'étudiant, l'écolier, les malades à l'hôpital, toutes lès

l)er8onnes temporairement internées dans les Institutions
d'éducation, de charité ou les prisons, doivent être inscrits

dans leur province et leur localité au foyer de la famille,

quelque soit la cause de l'absence et la distance qui les

sépare du séjour commun.
Quand un énumérateur rencontre une personne dont le

domicile est en dehors d'- sa division, il ne doit pas l'enregis-
trer, parceque cette perscnno appartient à la population d'une
autre localité.

Les serviteurs peuvent se partager en trois catégories,
• siijettes au dénombrement en la manière qui suit :

lo. Les serviteurs ayant eux-mêmes une famille et une
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habitation à oux an pays doivent être enregistrés à ce domicile

de lenr iuinille :

2o. Los si'rvilonrs sans familles, ou dont les familles ne

sont point domiciliées en C'uiiada, doivent être enregistrés

comme faisant partie de la famille de leur maître :

3o. Les serviteurs permanemment employés et résidant

(à l'exclusion de tout autre domicile) avec leurs maîtres

doivent aussi être enregistrés au domicile du maître.

Il y a des personnes qui n'ont point de liaisons de famille

au pays, non plus que de domicile d'aucune espèce, ceux-ci,

évidemment, doivent être enregistrés dans l'endroit où on les

rencontre, à bord d'un navire, dans les chantiers, dans les

établissements pubUcs ou les maisons privées où ils résident

pour le moment. A cette classe appartiennent les personnes

sans familles à eux et n'étant attachés à aucune famille, allant

en service, de place en place, les orphelins maintenus dans

les orphelinats ou chez des particuliers, les hifirmes, les

malades, les prisonniers qui ne sont ni pères ni fils de

famille en Canada, n'ayant point d'autre domicile que leur

résidence du moment, les prisonniers condamnés à vie,

etc., etc.

Une famille, dans le sens attaché à ce mot pour les fins du
recensement, peut n'être composée que d'une seule personne

vivant seule et, d'autre part, d'un nombre quelconque de per-

sonnes vivant ensemble sous le môme toit et nourries à la

même cuisine, par exemple : Un homme, disons un mar-

chand, ou bien une femme, disons une couturière, vivant

seuls, chacun à son apart dans une maison séparée ou dans

une partie distincte d'une maison, constitueront chacun une
famille, tandis c[u'un nombre quelconque de x>ersonnes,

dont plusieurs peuvent n'être point parents, mais vivant

ensemble dans une maison de pension et n'appartenant

point à une famille domiciliée, ne constitueront qu'une seule

famille. La famille, pour le recencement, se constitue par le

domicile, et le chef de famille s'entend du Père, de la Mère,

du maître ou de la maîtresse de la maison, quoiqu'ils soit.

L'enregistrement de la population et des autres renseigne-

ments requis doit être un rapport de l'état des faits, tels

qu'existant au jour du Deux d'Avril 1871.

Les renseignements qui se rapportent à la production de
l'année dernière écoulée, doivent dater de ce môme jour du
Doux d'Avril.

Les entêtes des colonnes font voir quels sont les renseigne-

ments qui appartiennent à cette dernière catégorie

D'après ce qui précède, il est facile de voir que toute per-

sonne qui était vivante le Deux d'Avril doit être enregistrée

comme faisant partie de la population dénombrée, alors même
qu'elle n'existerait plus au temps de la visite de l'énumérateur,

v^*
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et que, par contre, tous les enfants nés après le Deux d'Avril

1871, n'ont point à être enregistrés par l'énumérateur

Les honoraires des commissaires et dos énumérateurs ont

été réglés par Hon Excellence le Clouvorneur en Conseil, con-

formément à la 24me section de l'acte du recensement ;
mais

il ne sera fait aucun paiement de ces honoraires ayant que

l'ouvrage ait été complété d'une manière satisfaisante, et

qu'on se soit assuré que tous los devoirs imposés ù ces divers

officiers ont été duement accomplis.

Les explications qui vont suivre, sur chaque tableau et sur

chaque colonne de ces tal)leaux, suffiront, avec le Tableau

—

Exemple quiles accompagne, à mettre les employésdu recense-

ment au fait des principales dilficultés qu'ils pourraient ren-

contrer dans l'exécution de leurs taches respectives.

L'enregistrement des données du recensement doit être

fait par l'énumérateur lui-m^me, de sa main, allant de mai-

son en maison et prenant ainsi, avec une scrupuleuse exacti-

tude, les réponses aux questions posées dans les têtes de

colonne.

Le renseignement, que l'on devra enregistrer dans chaque

cas, doit être la réponse vraie de la personne à laquelle on

pose la question ; l'énumérateur ne doit pas prendre sur lui

de rien insérer qui n'ait été dit et distinctement reconnu par

la personne donnant le renseignement. Ce serait se rendre

coupable d'un acte criminel que d'inscrire quelque chose qui

serait contraire aux déclarations faites ; mais l'énumérateur

devra se faire un devoir d'aider la personne qu'il interroge

en lui indiquant toute erreur ou toute omission apparentes,

et, dans tous les cas, il devra relire les réponses qu'il aura

consignées sur ses tableaux, afin de s'assurer de l'exactitude

de l'enregistrement inscrit.

Dans le cas de refus de répondre aux questions ou dans le

cas de réponses évidemment contraires à la vérité des faits,

il est du devoir de l'énumérateur de mettre la personneainsi

compromise en garde contre les conséquences d'une pareille

conduite ; au cas qu'elle persisterait, il serait de son devoir

de l'amener en justice.

L'énumérateur a pour fonction d'enregistrer les réponses,

telles que données aux questions posées ;
mais il doit exer-

cer ses fonctions avec intelligence et conscience, et non

comme une simple machine, ayant soin d'être en garde

contre l'erreur ou la fraude.

Quand l'énumérateur se verra en face de difficultés

(chaque énumérateur rencontrera des difficultés), il devra

s'en tirer de la meilleure manière possible, en prenant pour

guide la loi et le présent Manuel, et s'efForçant :

3
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1 *=> De n'omettre rien d'important,
2 ® l)e no pas enregistrer deux l'ois le même fait,

3 ® De ne rien exagérer.

4 ® De ne rien amoindrir.
L'étude attentive de ce manuel et l'examen préliminaire

des circonstances de la localité qui lui est assignée comme
champ d'opération, sont les meilleurs moyens qu'ait un énu-
mérateur de se mettre à la hauteur de ses devoirs.
Au fait, un bon énumérateur doit connaître à l'avance,

d'une façon générale, les circonstances de toutes les familles
de sa division.

La discrétion et la patience doivent caractériser les rap-
ports entre le public et les énumérateurs, de la part de ces der-
niers qui ont pour devoir de répondre poliment et de manière
à satisfaire à toutes les questions qu'on leur fait.

Si quelqu'un témoignait quelque crainte ou quelqu'hé-
sitation à donner ses réponses, il fiuidrait le convaincre
qu'aucun renseignement qu'il peut donner, qu'aucun détail
inscrit dans les tableaux ne peuvent le compromettre en
quoique ce soit, ni affecter sa position et ses affaires. L'énu-
mérateur agit sous serment, et il est de son devoir de garder
le plus profond secret, tant en ce qui regarde les renseigne-
ments qui lui sont donnés de vive voix, que ceux qui sont ins-

crits dans les tableaux : Il lui est défendu de montrer ces der-
niers ou d'en communiquer la substance à qui qiie ce soit, à
l'exception de l'officier et du commissaire de son propre dis-
trict, qui eux aussi agissent sous serment, et à qui il est
défendu de ne rien communiquer à qui que ce soit sous
aucuns prétextes.

Les Officiers, Commissaires et Enumérateurs ne doivent,
en aucun temps, se permettre de donner des analyses des
résultats obtenus : des renseignements partiels ainsi com-
muniqués sciaient de nature à produire de fâcheuses consé-
quences, pouvant induire en erreur, ou servir certaines fins

qui n'ont rien de commun avec la confection du recensement
et qui peuvent lui être préjudiciables : c'est au Département
lui-même auquel reviendra la tache de faire connaître les

résultats obtenus
; en ceci, comme en toute autre matière, les

officiers employés au recensement doivent apporter, à l'ac-

complissement de leurs fonctions, la discrétion qui doit carac-
tériser les actes d'hommes appelés à remplir des devoirs
importants et d'une nature délicate.

Les études préliminaires nécessaires à chaque employé du
recensement doivent être terminés avant l'époque fixée' pour
le commencement des travaux proprement dits du dénombre-
ment, afin que chacun soit préparé à l'avance à résoudre les

difficultés qui peuvent se présenter, en s'aidant du Manuel
et du Tableau-Exemple qui doivent les accompagner partout.
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Eu commençant le travail du dénombrement, l'énumérateur

doit consacrer un peu plus de temps qu'il ne lui en faudra

quelques jours plus tard, cela étant nécessaire, au début,

à la bonne exécution do ses entrées.

Si l'énumérateur se voit en présence d'une difficulté tout à

fait exceptionnelle et non prévue, il devra alors loger une note

dans la coloniKi des remarques, donnant l'explication des

entrées qu'il a laites sous les circonstances.

Tous les documents expédiés aux Ofliciers, aux Commis-

saires et aux Enumérateurs, sont de leur nature privés, à

l'exception, naturellement, de "l'Acte du recensement " et des

documents publiés dans la Gazette du Canada.

CHAPITRE IV.

DES TABLEAUX

Remarques Générales.

Les neuf tableaux préparés pour le recensement forment

une série régulière, dont chaque tableau doit être pris à

son ordre à chaque visite de l'énumérateur. Ces tableaux

sont imprimés sur un papier spécialement confectionné pour

cet objet et portant en filagramme, les mots " Canada First

Censiis "
; ces soins pris indiquent quelle attention les enu-

mérateurs doivent apporter à remplir ces formules. Les écri-

tures doivent être faites avec de bons matériaux et les cahiers

tenus en parfait ordre ; il n'est point permis de les rouler,

encore moins de les plier.

Les cahiers seront accompagnés, pour chaque énumérateur,

d'un portefeuille sans lequel on ne doit pas les transporter.

L'énumérateur. après l'accomplissement de ses fonctions,

devra remettre le tout, portefeuille et cahier, en bon ordre

au commissaire, et le commissaire à son tour devra remettre

le tout au Département, pour faire partie des archives.

Comme les enumérateurs et les commissaires n'ont point à

s'enquérir du résultat linal du recensement, ils ne devront

point faire les additions, ni rien inscrire sur les lignes desti-

nées à cet etiet, au bas des colonnes ; ces lignes sont ainsi

placées pour le travail dos compilateurs. Les corrections

anticipées par la loi, n'ont rapport qu'à ^'enregistrement des

fiiits et doivent être exécutées, si besoin en est, en la manière

plus loin prescrite, par l'énumérateur ou l'énumérateur et le

commissaire conjointement.

Chacun des neuf tableaux doit être paginé séparément et
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par Ini-mAmo, dans l'ordro iM-iruIior 1, 2, 3 otc, et «ans inter-
riiption. Lo tiihl.'im No. 1 oonliondni luVcsHairomont iiu
beimcoup piuH grand nonibn- de p,,ovN que tous les autres, et
la tiililoiiu No. 2 un moindre nonihr.-.
On corriiçvra les orrourN coniniisos (ellow seront très

raroH si l'on apporta au travail h' zôlo et l'altonljon nC'cessaires)
par un Icgvr trad de ])lunie passé sur l't-ntrée erronée les
corrections »>t ad<li(ionK devant être insérées entre les lignes
ayant le soin de ne janniis l'aire disparaître ni d'oblitérer do
iaçon il les rendre illisibles, les entrées une l'ois l'aites
On ne doit jamais n-ratter le papier pour aucune correction
Chaque ontTce devra être laite dans sa colonne propre et

1 écriture et les ehifFres ne doivent pas empiéter sur les
espaces voisins dans le tableau : on aura aussi li, soin de mettre
les chilFres en lignes régulièrc.s d'unités, de dizaines, de cen-
tailles, etc., alm de laciliter le travail de compilation
L énumérateur deyra visiter personellemeiit chaque rési-denceet chaque établissement de sa division. Dans chacunede ses visites, il devra lire l'eut été de chaque colonnede chaque tableau a 1 exception des tableaux que l'on men-

tionnera plus loin. L énumérat<'ur ne doit prendre pour admism supposer que la personiu. qu'il interroge peut seulementdonner des réponses aux questions demandées par les entêtesd'une partie des tableaux
; il doit poser chaque question etcomme preuve de ce qu'il a suivi à la lettre les instructions quilui sont ICI données, i lui est ordonné de faire une entrée àchaque colonne dans chaque cas, que la réponse soit affirma-

dans iV^T^Kr"' 7 '""f
"''" ''"^''' 1^^^^^^"*^ «^ ^^l^^^tréeaans le J ableau-lixemple.

^exception dont on a parlé concerne le second, le sixième
et le neuvième tableaux, qui ont trait aux r/écès, aux établis-sements tndustrieh et aux prochnt, minera,,-, dans lesquelson est exempté de faire lecture de toutes les questions et

^oSiVrc"?*^;'"' T î^ ^?";'^^^ négative à ifq^esrnC^ueiqu un est-il mort dans la famil e durant les derniersdouze mois t^ ou bien aux questions : '' Toss 'dez'^ous ^^^m^^^^^
qu'établissement industriel" ou " Avez-vous des produits^m -
neraux à enregistrer ?" -

pi ou uns, mi-

Toutefois dans les cas des " établissements industriels "
etdes produits minéraux," l'énumérateur devra se rappelerqu un grand nombre de cultivateurs et autres possèdent endehors de leur industrie ordir,.ire. un four à chaux u

"^donST d^"""?*"' "" ' '^"^ ^^^- '^*-^* ^-^^
de l'or

opérations mn-. res, même à l'extraction

m,;ri' ^ i^.''^"^^'
^^^1^^«^ •^^^^^'^^^ ^"le industrie ou s'oc-cupe d une exploitation séparée de celle de la famille, on doit
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inscrire ses propriétés et ses produits séparément : dans le

cas do ])roductions coirimuut's ou asNocit'eson n»' doit l'aire du
tout qu'une seule entrée.

Pour écliiirciNNenieiil, dJHonscjue le tnldeauNo. 1 contiendra

autant de liiiiie.s éerilcs (|u'il y nur:i de persomu's vivantes t\

inscrire ; le No. '1 iiulaiil de lignes (ju'il y aura eu de décès

pendant les derniers douze mois ; le No. '\ autant de liâmes

qu'il y aura de visites de ramilles, de j)rodueteurs ou pro-

priéttnres distincts et d'institutions i>ul)liques ; le No. 4

autant d(^ li<i-nes ([Ue do laniilles et de produettMws distincts
;

le No. 5 de même ; le No. (1 autant de liii-nes qu'il se rencon-

trera d'établissements industrid^ dans la division de l'énu-

mérateur ; le No. 7 aulaiit de lio-nes que de l'nmilles visitées

(ft de producteurs distincts ;
le No. 8 de même ; le No. 9

autant de lii^nes qne l'on rencontrera de chefs de familles,

de producteurs ou d'agents de comi)agnies faisant l'exploita-

tion des mines ou des earrièr(>s.

Comme certaines abréviations sont nécessaires et d'autres

utiles pour ménager le temps, il importe de donner quelc|ues

règles sur le sujet :

Pour toutes a})réviations composées d'une seule lettre, on

devra faire usage dv lettres majuscules, par exemple : "M."
pour masculin, "F'," pour féminin, " M," pour nuiriés, "V," pour

en veuvage
Le signe négatif, qu'on doit inscrire dans les colonnes

chaque fois qu'il n'y a riiMi à entrin- ou que la réponse " Non "

sera donnée à la question ]iosée. se fera par un trait— :

Le signe atHrmatil', é(iuivalant à la réponse " Oui", et mar-

quant que la matière de la réponse fait partie des faits à

enregistrer, s'inscrira en posant le (diiifre 1 :

On pourra faire usage du guillemet ])our siiïnilier répéti-

tion du renseignement : ce signe donc équivaudra aux mots
idem ou ditto ; mais ce signe ne doit pas apparaître à une
page subséquente, sans la repétition, en tôte, du mot cpi'il

rt'i'résente.

Kécap'tulation des signes conventionnels :

- Non, rien, inconnu, non constaté.

1 Oui, à être compté.
" Idem ou ditto.

Les mois de calendrier, c[ui deiTeiil être inscrits dans les

colonnes des naissances, mariages et décès, peuvent l'être au
moyen des abréviations suivantes

;
pourvu qu'elles soient

faites avec le plus grand soin :

.Tan. pour Janvier
F. pour Février
Mrs. pour Mars

.Tull. pour Juillet

Aot. pour Août
S. pour Septembre
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Av. pour Avril

Mi. pour Mai
Ji . pour Juin

0, pour Octobre
N. pour Novembre
D. pour Décembre.

On peut se servir des abréviations suivantes, on lieu et
place des noms des Provinces :

O. pour Ontario

Q. pour Québec
N. E. po;ir Nouvelle-Ecosse
N. 1). pour Nouv9au-Bruns vick

Les informations oui font la matière de ce recensement
sont limitées aux chiffres do la population, aux renseigne-
ments sur les naissances, mariages et décjs des douze der-
niers mois, au dénombrement de la propriété possédée et de
la propriété occupée à l'époque du recensement et à l'exposé
de la production des Jouze derniers mois. Conséquem-
ment, les données fournies pour chaque famille ne doivent
la représenter qu'en sa qualité de propriétaire ou df> produc-
teur et, de ce dernier chef, les quantités produites doivent
être inscrites au grand total, comprenant les quantités
consommées à la maison, tout aussi bien que les quantités
vendues, exportées ou encore en grenier.

Quelques exemples suffiront à rendre plus clair ce qui
précède :

—

Un cultivateur a produit 500 minots de blé, dont il a con-
sonimé 100 minots, vendu 200 mi)iots et dont il détient 200
minots

;
il devra iaire inscrire 500 minots, attendu qu'il ne

doit apparaître ici nicomme consommateur, ni comme vendeur,
ni comme grenetier, mais tout simplement comme producteur.
Un marchand, qui aurait acheté les 200 minots vendus par
ce cultivateur, n'aurait rien à inscrire de ce titre ; mais s'il

était lui-même, en môme temps que marchand, producteur de
300 minots de blé recueillis sur sa terre, il aurait à faire
inscrire 300 minots.
Un industriel, disons un fabricant drapier, a confectionné

durant les derniers douze mois 10,000 verges d'étoffes ; il

devra faire inscrire 10,000 verges, sans égard aux quantités
vendues non plus qu'aux quantités en magasin.
Un marchand n'a rien a faire inscrire dans les tableaux du

recensement en sa qualité d'acheteur ou de vendeur d'articles
qu'il n'a pas produits, pas plus que l'expéditeur n'a à faire
inscrire les produits qu'il a simplement transportés

; mais si
Tun ou l'autre a produit lui-même des articles de consomma-
tion ou d'usage, il doit en fiiire inscrire la quotité.
A l'exception du dénombrement des propriétés mobilières

et immo])ilières mentionnées dans le tableau numéro 3 et
sous le titre " Navigation," dans le Tableau, No. 8, tout ce qui
a trait à l'exploitation et à la production doit être enregistré

II/!

il :i
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sur place, r;'est-à-dire à l'endroit même où s'est opéré la pro-

duction, l'extractioii ou la confection, avec renvoi au Tableau
No. 1, réféjant à la personne qui a donné les renseigne-

its, (\i\e cette personne soit le propriétaire ou le pro-

i. ^ur lui-même, ou également le représentant ou l'em-

i^e ommissaire de chaque district remplira les blancs

de la ^oremière page du tableau No. 1, en y insérant les noms
de la province, du d-.sirict, du sous-district et de la division

de recensement avec le nom de l'énumérateur concerné.

Ces premiers blancs étant remplis par le commissaire, il sera

du devoir de l'Emimérateur, aussitôt après la réception des

tableaux, de ter^ainer ce travail, en remplissant les autres

blancs de chaque page de cha.que tableau et en faisant la

pagination de chaque cahier.

Les commissaires et énumérateurs dcriont remettre (ces

derniers aux commissaires et ceux-ci au Département)
chaque feuille et chaque page des tableaux d'oxécution qui

leur auront été déliv^rés, que ces pages aient été remplies ou
non, qu'elles aient été endommagées ou non, exactement le

nombre de pages qu'on aura reçu.

Les tableaux retournés au Département sont des originaux,

dont on ne doit pas faire de coines.

Toute infraction à cotte règle sera prise comme une pré-

somption d'erreur.

Les commissaires et les énumérateurs, dans la transmission

et l'usage des tableaux, doivent prendre toutes les mesures
nécessaires pour les mettre à l'abri des éléments ou de toute

autre cause d'altération, et pour les soustraire à l'ingérence

ou à l'inspection de toute autre personne que les oiiiciers pré-

posés h cet effet.

Quand deux ou plusieurs énumérateurs sont nommés pour
le même sous-district, le commissaire doit désigner ces divi-

sions par le mot et le chiffre diA'ision 1, division 2, etc., etc.,

et dans son rapport final, il devra donner m.^ description

topographique de chacune. Quand, d'autre part, un énumé-
rateur est nommé pour deux ou plusieurs sous-districts, le

commissaire doit lui fournir un noml)re proportionné de
séries de tableaux, chaque série ayant son portefeuille dis-

tinct.

L'énumérateur doit inscrire, à la colonne des remarques du
tableau No. "1, on terminant les travaux de chacpc jour,

la date et son nom, sur la ligue du dernier nom enregistré,

comme indiqué dans le Tableau-Ext mple :
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CHAPITRE V.

INSTRUCTIONS SUU CHAQUE TABLEAU

Tableau No. 1,

Dénombrement des vivants.

Ce tableau est cehù qui doit établir le chiffre delà population,

enreo-istrée nom par nom, famille par famille, en par l'énumô-

rateur allant de maison en maison. La population doit être

dénombrée telle qu'existant au 2 Avril 1871.

Colonne 1. Ici doit être enregistré tout navire servant de

séjour ou de domicile à une famille ou à bord duquel il se

trouve quelques personnes, appartenant à notre population,

mais sans domicile à terre ou sans rapport avec aucune

famille domiciliée au pays. Lorsqu'on lait ici l'enregistrement

d'un navire comme domicile il faut avoir soin de s'assurer

que la même entrée n'a pas été fiiite ailleurs. Chaque navire

ainsi enregistré doit l'être dans l'ordre des visites de 1 jus-

qu'au dernier pour chaque division d'énumérateur. Il ne faut

pas oubher, toutefois, que si l'énumérateur est chargé de plus

d'un sous-district il doit agir comme tout officier remplissant

des offices distincts.

Colonne 2. Ici doivent entrer les habitations temporaires,

telles que chanliers, hntles, cabanes, occupées une partie de

l'année, aussi dans l'ordre des visites.

Colonnes 3 et 4. Ici doivent être enregistrées respectivement

les maisons en construction et les maisons', inhabitées, à me-

sure que l'énumérateur les rencontre : avec ceci de particu-

lier, que la ligne sur laquelle le chiffre (^st inscrit importe
• peu attendu qu'il n'y a aucun rapport entre cet enregistre-

ment et les noms et autres renseignements des autres colon-

nes du tableau.

Lorsque ces maisons, en construction ou inhabitées, se ren-

contrent en rangs et contigues, comme c'est souvent lecasdans

les villes, alors l'enregistrement doit se faire en inscrivant le

chiffre indicatif du nombre collectif 2, 6, suivant le cas, et

quand une seule, le chiffre 1.

Colonne 5. Ici doivent être enregistrées les maisons habi-

tées dans l'ordre des visites, consécutivement de 1 à la fin de

la série pour chaque division d'énumérateur. Une maison

peut contenir plusieurs familles, mais il faut toujours dans ce

cas n'enregistrer qu'une maison: pour constituer deux ou

plusieurs maisons d'une construction contigue, il faut que

chaque partie, ainsi prise pour anc maison séparée, ait une

porto de dehors et n'ait point de porte de communication

constante de l'une à l'autre dans l'intérieure.
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Colonne 6. Dans cette colonne on doit enregistrer le nom-
bre de familles visitées, dans l'ordre des visites, en liuraéro-
tant 1, 2, 8, etc., sans interruption jusqu'à la lin.

Colonne 7. Les noms de tous les membres de chaque famille
qui n'ont point eux-mêmes un domicile fixe, constant et per-
manent ailleurs doivent être enregistrés dans cette colonne,
en la manière suivante illustrée par le Tableau-Exemple :

—

Talbot Pierre
" Sara

En inscrivant d'abord le nom de famille, puis le nom de
baptême.

Colonne 8. Le sexe est enregistré dans cette colonne par
l'insertion de la lettre M pour masculin, F pour féminin.

Colonne 9. Les entrées dans cette colonne ne demandent
point d'autres explications c(ue celle qui a trait à l'enregis-

trement de l'âge des enfants au-dessous d'un an, lequel de-

vra se faire en insérant autant de fractions d'un an que l'enfant

a de mois d'existence, ainsi: h. xs i'.r jusqu'à}} tel qu'illus-

tré dans le Tableau-Exemple.
Colonne 10. Les enfants nés dans les douze derniers mois

et vivants, dont le nom par conséquent doit être ins-

crit à la colonne 7, seront le sujet d'une entrée dans cette co-

lonne : cette entrée se fera en inscrivant le mois de la nais-

sance, comme on peut le voir dans le Tableau-Exemple.
Colonne 11.—n'a pas besoin d'explications : l'information

requise doit être entrée en inscrivant le mot "France " " An-
gleterre" " Allemagne" " Q" " N. E," etc., suivant le cas.

Colonne 12. En inscrivant la religion des personnes, l'énu-

mérateurdoit avoir soin d'entrer exactement la réponse telle

que donnée : dans le cas d'une abréviation, le mot distinctif

de la croyance religieuse doit être inscrit au long, tel qu'indi-

qué dans le Tableau-Exemple.
Il se rencontre des sectes religieuses qui portent à peu près le

même nom, dans ce cas il est nécessaire de les bien distinguer,

l'énuraérateur aura donc le soin de le faire d'une manière
claire et précise.

Tl sera nécessaire cependant d'adopfer des abréviations,

nécessitées par l'espace, en ayant soin de rendre apparent le

mot principal, exemple :

C. Presb. pour la religion Canadienne Presbytérienne.

R. Presb.

AY. Mcth.
Meth. N. C.

I. Meth. E.

F. W. C. Bapt.

4

liéformée Presbytérienne.

"Wesleyonne Méthodiste.

Méthodiste-No-.ivelle-Connection.

Indépendante Meth. Episcopalienne.

Free-ivill Chrétienne-Baptiste.
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Coto«„<, 13. L'origine des fnmillo. ot des individus doit-être
inscrite telle que doimée par le ehef de famille ou la personneinterrogée eommc suit : Anglaise, Irlandaise, Ecossaise Afr^

î:"î;'TTSi/;e'rpr^'"™''^'^«^'«' "^-^ ^^^^
Colonne 14. Laprolession, le métier ou l'oceiipatioii, doiventêtre aussi inscnrs tels que donnés. Quand deux professionssont pratiquées par la même personne, on peut lis nserketoutes deux, ou n'en inscrire qu'une selon l'avis de K Dersonne elle-même. Les enfants' qui suivent la p o Lion^deleur pare ou lui sont associés doivent porter la nômeTdica'tion. Tar exemple

: Un fils de cultivateur travai Lut avecson père doit-être désigné comme " Cultivateur ''le fils d^^'charpentier comme " Charpentier." Los jeunes gens étitdian^

Ô^L^Zr'"'^
"^ prenant un métier, doivent^êtredé"dans cette colonne comme suit :

" Etud : en médedne "
•; Ltud :

en loi, "- ''Apprenti forgeron " et ainsi deS lI;élevés des maisons d'éducation pelivent être déX,,V. ! înom générique d'étudiants.
désignes sous le

Qiiand à ce qui regarde les femmes, à moins qu'elle-,liaient une occupation distincte à part des travaux de In

f^s'sr '

^neVi'r'"^'T ''"^"'^^ ^^^"-^ n'avan'^rde Pli!

inS^^:;^l^.^::^^^ourma;ï^*t^^^^^^ «^ ^--* -
^uiwme ib. JJans cette colonne devront êtvo n^+Ac i^

tion du mois tait à la ligne du mari ' '""' ^°"^ ^ '"^«"P"

ei:tn.^ip^^^;;f:uSSm.^t\™*i:r:,4en^^

WÊÊÊm
ici une distinr-iion entre 'es ^. V?;

^ P^J^'o^eupe de
1 aire

les enquêtes de cet fLi-tefn.t'l
"^^'^"^^^^''^' ^^ttendu que

peuveâ amener q^ cC^^é^uit^t^uïï St^:^^^1?'
^



ime plirasô

lus doit-être

L la personne
)ssaise, Afri-

qu'illustré

ion, doivent
professions
les inscrire
i de ]a per-
oi'ession de
emo indica-
illant avec
le fils d'un
lis étudiant
re désignés
decine " —
suite. Les

liés sous le

is qu'elles

aux de la

pas de pro-
môme des
le, comme
uufacture,

feront en
veuvage

'S enfants,

notés les

luois ainsi

dans les

l'inscrip-

dans ces
st doivent
Vl//t'wes"

nt et évi-

soit une
tire une
f les pré-
^! do Jaire

udu que
ment, ne
ileur.

27 .

Colonne 23. Dans cette colonne, naturellement, l'énuméra-
teur pourra entrer les remarques qu'il jugera nécessaires

;mais en général on ne doit pas être prodigue de ces remar-
ques.

Danscotto coluimo aussi, l'éiiumérateur devra entrer, chaque
soir, la date du jour et sa signature, en écrivant le tout sur la
ligne qui contient le dernier nom i)iscrit dans la iournée,
ainsi qu'indiqué dans le Tableau-Exemple.

Tableau No. 2,

Dénombrement des morts des derniers douze mois.

Ce tableau de la mortalité des douze mois précédant immé-
diatement la date fixée pour le recensement, est rendu néces-
saire par l'absence de registres pour la plus grande partie de
la population du Canada. L'énumérateur devra mettre un
soin particulier à s'enquérir dans chaque famille dos morts
arrivées dans les derniers douze mois, expliquant toujours
qu il faut faire rapport de toutes les morts, de celle de l'enfant
nouveau-né, comme de celles arrivant à tous les autres âges.
On ne saurait trop insister sur ce point, attendu que la

proportion de la mortalité à la population est un des critérium
les plus certains de l'exactitude relative des retours de popu-
lation. Los énumérateurs ne sont point requis de faire une
entrée dans ce tableau No. 2 à chacune de leurs visites, mais
ils doivent dans c laque fan^lle s'assurer do la réponse à la
question :—" Quelqu'un est-il mort dans cette iamille durant
le cours des derniers douze mois ? " pour alors faire une entrée
régulière à chaque colonne, dans le cas d'une réponse affirma-
tive

;
comme on peut L; voir dans le Tableau-Exemple.

Colonnes 1, 2, 3, 4, 5, G, 7, 8, 9 et 10. Les entrées dans ces
colonnes doivent se faire exactement delà môme manière que
les entrées correspondantes du tableau No. 1.

Il est peut être bon d'expliquer que les colonnes 4 et 9 du
tableau No. 2, complètent les colonnes correspondantes 10 et
16 du tableau No. 1, les deux renseignements étant nécessaires
pour former le total des naissances et des personnes mariées
dans les douze mois précédant le recensement.

Colonne 11. Lorsque la mort a été causée par un accident
ou par une maladie bien connue, comme la])icotte,la consomp-
tion, la débilité des vieillards etc., il n'y a aucun eml)arras à
constater le Aiit

; mais dans beaucoup "de cas il est extrôme-
ment difficile et quelqueibis impossible de détorminor la cause
de la mort I^os" énumérateurs doivent tuutoluis faire de leur
mieux sans perdre trop de temps et sans essayer de faire de
la nomenclature médicale. Les entrées à faire doivent être
aussi courtes que possible. En Fabsenee de renseignemeiits
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provenant d'un médecin, on pourra se contenter de rensei-

gnements g'énéraux comme les suivants :
" Maladie du cœur,"

" Maladie du cervenu," " ^Ealadie des intestins, " etc.

Lorsqu'il n'y a riend'àpeu-prrs ('(>rtain sur la maladie, il vaut

mieux insérer le sig-ne - -, qui alors veut dire non constatée.

Colonne 1 2. Cette colonne des remarques ne doit occuper

rénum''rateur que lorsqu'il a quelque chose de véritablement

important à y insérer, ou quelqu'explication à y faire.

Tableau No. 3.

Etablissements publics, Propriétés foncières,

ments iVAgriculture,

Voitures et Instru'

Ce Tableau a deux objets en vue, lesquels sont réunis ici

pour raison d'espace, l'un est l'enregistrement des rensei-

gnements relatifs aux Institutions du pays, l'autre l'éta-

blissement des faits qui concernent l'étendue et la répartition

de la propriété immobilière et mobilière. Ce Tableau est

divisé en cjuatre sous-titres, nommément :
" Eenvoi au

Tableau No. 1, " " Institutions rul)liques, " " Tropriétés
Foncières, " " Voitures et Instruments d'Agriculture.

"

Colonnes 1 et 2. Ces colonnes sont pour renvoi à la page et

au numéro d'ordre de chaque ligne du Tableau No. 1 ; dans
le but d'éjiargner la peine de répéter les noms.
Prenons pour explication la première entrée, faite au

Tableau-Exemple No. 3. " Ptige 1,
" " Numéro 1 " renvoient

au nom de Jones Grudlaumo, le f^remier nom inscrit à la page
1, ligne 1, du Tableau No. 1. Les choses qui concernent la

personne de l'individu désigné se rencontrent au premier
tableau : dans le présent Tal)leau No. ?, nous apprenons de
plus qu'il possède 200 arpents de terre, une maison, deux
granges, etc., etc. La seconde entrée dans les mêmes
colonnes nous reporte encore à ce mémo Gruillaume Jones,
mais en rapport avec une Eglise Méthodiste lî^piscopalienne,
attendu qae ce Monsieur Jones, étant de la religion Métho-
diste, est la personne dont l'Illnumérateur a reçu les rensei-
gnements suivants, savoir : ([uc l'Institution en question
possède un édifice dans lequel personne ne réside et auc^uel
sont attachés trois arpents de terre

; le renvoi au Tableau
No. 1 dans ce dernier cas n'étant lait que pour authenticjuer
le renseignement.
Autre cas : la cinquième entrée au tableau No. 3, du

Tableau-Exemple ayant rapport à une école commune renvoit
à la page 1, numéro 15, du Tableau No. 1, où nous trouvons le
nom de Biddcli Lucinda, une Institutrice (lui, n'ayant point
de domicile à elle, est enregistrée dans la famille de Charles
Russell, hôtellier et négociant ; le renvoi dans ce cas est fait
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pour authentiquer les renseiffuemonts concernant l'école en
question, attendu que c'est d'elle, Luoinda comme étant la

meilleure autorité, que riCnumérateur a obtenu les informa-
tions consignées dans son tableau.

Encore un autre cas : les entréi>s 12 et !•'> diins le Taldeau
No. 3, renvoient au nom do Ellis Fram/ois, inscrit à la ligne

14, de la page 2, du Tableau No. 1 . Nous trouvons là que cet

individu est régisseur, et dans le Tableau No. 8, à la ligne 12,

il répond pour lui-même on tant que ])ropriétairc de trois

emplacements de ville, tandis qu'un numéro 13 de ce môme
Tableau, il répond pour la " CompasçHt'e des Mi/tes de Charbo?t,

et de Nav'grttioH, " dont il est le régisseur ; ce renvoi étant

pour authentiquer le renseignement que cette Compagnie
possède dix édifices, dans lesquels il y a vingt résidents, et

possède de plus 2,000 arpents de terre, etc.

Tous les renvois au Tableau No. 1, au moyen des colonnes
1 et 2, tombent sous l'elfet dos mêmes explications, pour les

six tableaux dans lesquels ils se roneontront et le tout

imraîtra de facile intelligence par l'examen du Tableau-
Exemple.

Colonnes 3, 4 et 5. Ces colonnes no coiicornaiit que les

Institutions, on doit y entrer le siano négatif— , chaque fois

qu'il s'agit de ronsoignements relatifs aux individus, en lu

manière indiquée dans le Tableau-lîlxemplo.

Dans la colonne 3, on doit inscrire les noms de toutes les

Institutions publiques qui autrement éclia})peraiont à l'enre-

gistrement ; ici donc doivent être inscrits les Ey'lises, les

Couvents, les Universités, les Collèges, les Académies, les

Ecoles de toute sorte, les Asiles, liefuges et Hôpitaux publics
ou particuliers, les Institutions de charité et de bienveillance,

les Prisons et autres Institutions rénales, comme aussi les

Institutions Commerciales toiles que Banques, Compagnies à

fonds social, etc., etc. Toutes telles et autres Institutions

doivent être enregistrées ])ar réiiumérateur delà division où
telles Institutions sont localisées ; dans le cas d'Institutions

attachées à une organisation religieuse, t(dlo qu'église, par
exemple, on doit taire mention de la roliuion concernée.
Quand un énumératour rencontre un éditice formant le

local d'une institution tel qu'une école ou une église,

n'ayant point d'haljitants, il doit H^onquérir, de la personne la

plus compétente du voisinage, dos faits qu'il a à enregistrer,

en faisant renvoi au nom de cette personne au Tableau
No. 1.

La colonne 4 (^st destinée A l'enregistroment du iioml)re

des édiiices ou bàtinuMits attachés aux institutions.

Dans la colonne 5, on doit entrer le chitlre donnant le

nombre des personnes qui habitent ordinairement les édifices

^.e l'Institution ; dans un pensionnat par exemple, le nombre
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total des directeurs, pensionnaires et domestiques, sans inclure
les élèves qui ne IVéquentent ces institutions que pendant
le jour. L'information requis^ iei n'a rien à l'aire avec la
question du do iiicile, attendu que i(\s chiffres inscrits dans
cette colonne n « doiv(Mit pns entrer comme partie constitu-
tive du chiliVe tottd de la population.
Les renseig-nem(>nts qui doivent entrer dans toutes les

autres colonnes de ce tableau se rapportent aux familles et
aux institutions publiques, comme on peut le voir par
1 examen du Tableau-Exemple

: les additions de ces colonnes 1
étant destinées à produire pour résultat le j^rand total do la

'

propriété immobiliaire et mobiliaire possédée en Canada, en
autant que les questions posées sont destinées à l'établir.

Colonne 6. Les chi tires à entrer dans cette colonne doivent
représenter le noml)re total d'arpents de terre, possédés par
la personne ou l'institution dont il s'agit, sans égard à la
situation de ces arpents de terre sur le territoire canadien,
attendu qu'on entend ici établir le fait de la division propor-
tionnelle de la propriété dans le pays, pris comme un tout,
bupposons pour exemple un individu résidant à Halifax et
possédant 1000 arpents de terre dans chacune des quatre
Irovmces principales do la confédération (que ces terres
soient cultivées ou incultes, il n'importe), l'entrée dans la
colonne devra se laire en inscrivant le chitïre 4000 I

Colonnes 7, 8, 0, 10, 11, 12, 18, 14, 15, 16, 17 et 18. La re-
marque qui précède s'applique également à toutes ces
colonnes, quil s'agisse des individus ou des institutions.

loutes les propriétés appartenant à une même famille
doivent être enregistrées par une seule entrée ; les proprié-
tés des mnieurs avec celles de leurs tuteurs ; les propriétés
indivises, possédées par plusieurs institutions ou plusieurs
tamilles, doivent être entrées par parts, de manière à ne
courir le risque ni de les omettre, ni de les enregistrer deux
lois.

°

L'étude attentive de ces lignes aidée du Tableau-Exemple,
les enseignements de vive voix d(^s Officiers et des Com-
missaires rendront comparativement facile l'intelligence

ide ces niatieres qui apparaissent, à première vue, entourées 4
de complications difficiles.

*^

Tableau No. 4.

Terres cnl/ivccs, Produih des champs, Plantes et Fruits.

Le tableau précédent était d(^stiné en partie à l'enre'nstre-ment delà propriéi./. foncière, en tant que constituant les
heritao;es, sans e^gard :\ la localisation et à l'occupation, dans .ce lableauxNo. 4, au contraire, on devra enregistrer les terres
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en tant qu'occupées et situées dans la division do l'énuméra-
teur en exercice.

Oe tableau, qui doit contenir le rapport des produits de la
culture du sol, est tout naturellement le plus eharg-é de tous

;

mais comme les matières qui y sont concornées sont de celles
que tout le monde fonnait, il est prol^abJc qu'on ne rencon-
trera aucune diiliculté sérieuse dans l'exécution.
Les énumérateurs ne doivent pus oul)lier que beaucoup

des objets mentionnés dans les tètes des colonnes sont
souvent produits par des ianiilles n'appartenant point à la

classe des cultivateurs proprement dite, cette production se
fa,isant sur des lopius de terre, emplacements ou dans des jar-

dins attachés aux maisons, même au sein des g*randes villes
;

les quantités ainsi produites ne doivent point être omises,
malgré leur insigniJiance apparente eomme détail.

Co'onnes 1 et 2, sont destinées au renvoi ordinaire au
Tableau No. 1.

Colonnes 3 et 4. Il est quelquefois impossible de remplir
ces colonnes à cause de l'absence des désignations y indiquées,
dans ces cas il faut eiitrer le signe négatif—; mais toutes
les fois qu'il est possible d'obtenir le renseignement il faut se
donner garde de l'omettre.

Dans la province do. Québec quelquefois les rangs ou
concessions sont désignés par des noms au lieu de chif-

fres
; en pareil cas on peut inscrire l'indication en plaçant

le nom de la concession en long de la colonne, tel que par
exemple " Côfe Sf. Antoine, " '' Le Beau Séjour'' etc., etc,

en ayant soin d'indiqiu'r où le rang commence et où il finit.

Colonne 5. Dans cette colonne on doit entrer la qualité de
l'occupant, en tant que lié avec l'exploitation de la propriété :

(qu'il s'agisse d'un individu ou d'une compau'nie, il n'importe);
si le propriétaire, en inscrivant la lettre " P "; si locataire ou
fermier la lettre " L "; si r/gisseur on employé la lettre " E."

Colonne 6. Dans cette colonne on doit entrer le nombre
d'arpents de terre oceup's, sans égard au nombre d'arpents
de terre poss 'dés à distance. Par exemple, un individu peut
être le propriétaire de 2,000 arpents de terre, qui cependant n'a

que 100 arpents à enregistrer ici, étant le total des arpents
personnellement occup s par lui dans la division. Ces 2,000
arpents ayant étj l'objet d'une entrée spéciale dans le tableau
précédent.

Colonne 7. Les arpents de terre améliorés s'entendent de
ceux sur lesquels un travail de quelqu'importance a été fait

;

tels que seraient le serpage ou les abattis des bois, le

* fosseyage et autres travaux faits dans les marais ou les terres

de prairies naturelles.

Colonne 8 n'a pas besoin d'explication.

Colonne U. Ce renseignement se rapporte aux terres débat-
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tures, qui ko pivHiniti'iit diiiis les provincos do Québec, do la

Nouvolli'-lilcosso cl (lu Noiivciiu-llrun.swick.

Colonne 10. Dans ci'ttif coloiiiio on doit oiiti'(?r les jardins
et vei'i>'ors d(i tout csixMn'.s par arpent, en ayant soin de
n'entrer d'autres IVactions de riiuil' d'arpent que les sui-

vantes : }, h, i.

Colonnes îl, 12, 18, 14, 15, 10, 17, 18, 10, 20, 21, 22, 23, 24,

25 ef 20. Les eut tes de (.%^s colonnes n'ont pas besoin d'ex-

plication. Dans les districts fran ais de la province de Qué-
bec, où l'arpent et le niinot soûl les mesures en usage, l'énu-

mérateur i'era son entrée d'après ces mesures ; la réduction
en sera fait(^ avec le traA'ail de compilation.

Colonne 27. L'entré'O dans cette colonne pourra rtre faite

soit par tonneaux ou par bottes comme dans le dernier
recensement de la province du Canada ; la quantité portée
permettant toujours de jui^er d(^ la mesure employ('e ; la

ré|luction en sera aussi faite dans le D 'partement ; car il est

im])ortant. au point de vue de l'/conomie du temps et pour
plus d'exactitude, d'éparg-ner autant que possible les calculs

de ce genre aux énumérateurs.
Colonnes 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36 ne demandent

point d'explication.

Tableau No. 5.

Animaux vivants, Produits, animaux, Etoffes de ménage et

Fourrures.

Colonnes 1 et 2, se rapportent au renvoi ordinaire au Tableau
No. 1.

Les entêtes de ce tableau ont trait à des choses si simples
et si faciles à classifier qu'il est inutile de donner d'explica-

tion spéciale sur aucune des trente-deux colonnes qu'il con-
tient, à l'exception des deux courtes remarques suivantes : le

/romande de ménage, mentionn' dans la colonne 15, est ici ins-

crit comme distinct du iVomag*' fabriqu' dans les fromage-
ries industrielles, de m"me que les étofes de ménage sont ici

comme distinguées des étolfes fabriquées dans les manufac-
tures. A la colonne 18, il faudra ins 'rer, comme étoffes de
laine, les couvertures, châles et autres objets de cette espèce.

Tableau No. 0.

Etablissements industriels.

Ce tableau est un des trois pour lesquels les énumérateurs
sont exempts de faire une entrée pour chaque famille. Il n'y
a pas non j)lus de renvoi au Tableau No. 1, attendu que

;

c
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Tableau No. 7.

Produit» des foréh.

Il ne s'agit dans ce tableau que de l'extraction des bois, les

renseignements relatifs à leur traust'onnutioii on i)lanche8, en

madriers ou en articles quelcd.iqueHlaisîint i)arlie des sujets du
tableau précèdent. La raison de cette distinction est ('vidente

et s'applique également aux produits des champs : d(» la même
manière que l'on enregistre sur place, à l'endroit de la pro-

duction, le nombre de livres de lain(\ de mémo on enregistre

à l'endroit de la production l(>s l)ois extraits dti la lorôt : la

question de la transformation de ces matériaux, laquelle

8^opère souvent à une très grande distance du lieu de pro-

duction ou d'extraction, est le sujet du Tableau No. 0. Dans
ce dernier cas il ne faut pas se préoccupe^- de la double en-

trée de ces objets comme matière première et comme articles

manufacturés, les deux tableaux devant être traités comme
sujets distincts dans le tiavail de compilation.

Ici comme toujours on doit enrt^gistror le grand total des

quantités extraites ; et cela doit se l'aire au lieu iiiémo de la

production sans égard à la présence ou à l'éloignement de
celui qui aurait pu fournir le capital, le renseignement étant

donné par le cultivateur, s'il s'agit de bois extraits par cotte

classe de producteurs, ou bien par le contracteur, le contre-

maître, etc , etc., s'il s'agit de l'exploitation forestière mar-
chande.

Colonnes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 0, 10, 11 et 12, ne demandent
aucune explication spéciale, bien qu'elles puissent donner
assez de travail à l'énumérateur qui doit jnendro grand soin

d'enregistrer toute la production, soit que consumée sur

place par le producteur lui-même, soit que vendue, soit que
mise en réserve ou se partageant entre ces diverses catégories.

Colonnes 13 e' 14. La manière de mesurer les billots, dans
les diA''erses localités du Canada, varie tellement, d'un en-

droit à l'autre, qu'on a été forcé d'adopter un éUdon de

recensement pour l'enregistrement de cet article.

L'étalon de recensement est fait ('gai à un billot capa-

ble de produire 100 pieds superliciels de mesure de planche
;

ce qui équivaut h la moitié de l'étalon adoj)té par le Dépar-
tement des Terres de la Couronne delà province d'Ontario,

à 10 planches comme on compte dans le IJas-Canada et

partie des Etats-Unis, et à la dixième partie de 1000 pieds,

comme on compte dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick.

/^^f-~. -te -1 n 1 ^7
^uiunnvs xo, iv, i«, 1 o Cr 19 colonnes ne demandent

aucune explication spéciale, l'incore une fois, dans tous ces

retours il s'agit d'enregistrer le grand total des quantités ex-

tï'aites.
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Tahj,kau No. 8.

Niwi^ration et Pêcheries.
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Dans lo cas do personnes répondant pour des Institutions

ou dos Compao-nies, il faudra l'aire les entrées comme il a été

expliqué au Tableau No. 8, pour les propriétés immobiliaires

etraobiliairo.s.

Colonne T. Dans cette colonne auliou d'entrer, comme pour

le« bâiimonts de la grande naviu'ationet du cabotage, le nombre

de parts, on doit entrer le nombre de bâtiments et quand il

s'ao'it de fractions possédées, on doit inscrire i, |, |, selon le

cas! Le mot Bateaux inscrit en tête des colonnes 7 et 8, s'en-

tend de tout espèces d'embarcations telles que, barges,

bateaux plats, esquifs, bacs, etc., etc., employés aux trans-

ports ou à la pêche.

Colonne 8. Cette colonne est destinée à inscrire, comme le

titre l'indique, la capacité exprimée en tonneaux de ces

embarcations. .

Dans le cas de compagnies de navigation, telles que la

" Compagnie du Richelieu, '' dont les membres ne sont point

propriétaires de navires mais simplement détenteurs d'une

partie du fonds social de la Compagnie, les rapports des

bâtiments et embarcations possédés doivent être inscrits par

l'énumératour de la division de recensement où se trouve

le bureau principal de la compagnie, parlant aux employés et

accompagnant le tout d une remarque.
_

Colonnes 0, 10, 11 cl 12. Ici on doit enregistrer les bâti-

ments et embarcations employés à la pêche, en inscrivant le

nombre de ces oml)arcations et le nombre des hommes qui

les montent, comme illustré dans le Tableau-Exemple.

11 faut remarquer que les bâtiments et embarcations

employés à la pêche, doivent se trouver enregistrés deux fois :

dans les colonnes 3, 4, 5, G, 7 et 8, comme propriétés, et dans les

colonnes et 11, comme spécialement occupés àla pêche. Les

remarques faites relativement à la propriété foncière, en tant

que possédée et en tant ciu'occupée, s'applic^uent au sujet

maintenant en question.

Colonnes 18, 14, lô, IG, 17, 18, 10, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 2b.

27, 28, 29, 30, 31, 32, et 33 no demandent aucune autre remar-

que que les quelques remarques générales qui suivent.

A l'exception de la morue, de l'aigrelin, de labarbue de mer

et au merlan qui se comptent toujours par quintaux,^ tous les

autres poissons devront être enregistrés par barils d'environ

deux minots et demi, ou du poids moyen de 200 livrei.

L'énumérateur doit donc se préparer à faire la réduction des

différentes mesures locales en barils, pour n'inscrire dans tous

ces cas que cotte dernière mesure.

On doit prendre un grand soin do ne rien omettre ^de^

quantités de poissons de n'importe quelle espèce, _
aussi uiCu

des eaux intérieures c[ue de la inor, en n'oubliant jamais

»
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associés entr'eux 'V. /. parr ; ,Uus ces cas, l'énmSt™doit f\ure attention d'onrcn-i.stror toute la <, un7i^ de i o^sons prise, mais se garder de l'enreo-istre deux fois
^

1. rableme^.'<''î;,t'^^''''' "^T
^^^«""^^ ^l*^ recensement consid.'-

. . rablement intéressées dans le présent taldeau doivent innor
J ter a sou exécution une attention toute pariicuTièrrà^? use-^ des quelques complications qu'elle présente.

'''''''''^' ""'''''

Tableau No. f»,

Prodnih minéraux.

nn^lt^îl'^"'-''''
^' '^'7'^"' '^' ^^^ '^''"^' ^'^^ ^^" ^^^'« t^'^i« pour les-quels les enumçrateurs sont exempts de faire une entréepour chaque famille, alors que rcnreo.istrem..nt doit être X

é ant le No. 3 et le No. 0) ; mais en taisant la question -éné-raie (qui ne doit jamais être omise) :
" avez-vous qucdquesproduits des mmes et des carrières à faire enreo-iSre? ^'

L 1!!!'\^^''' m!' '^'T^'
'?"^ d'exj.Iiquer que l'extraction dea ourbe, du plAtre, du phosphate de chaiix, de la pierre de

tai le, etc etc., hut partie des choses à enreg-istrer ici Ou«ait eu effet que des cultivateurs et autr<^. s'occupent d'opé-
rations de ce genre, et même de l'extraction de l'or

finn!'/'^'"''-''?''^'*^'i^°'''.^'^'
'^^^'"''' ''' ^ '^ ^' ^omme indica-

tioiis de la richesse des minerais, sont tout à lait arbitraires etchoisis pour commodité comme les plus convenables. Ainsi
le titre du minerai de fer étant de 25 par cent il r.'sultequ une quantité quelconque de matière première 'capable d,^

^hTfS^ToOo'"- '^'''''T
""''

'r ^°^^ '^' -n-egisfS^tart

extraite
"^ '''' '''''"''' '" '''' ^'''''^' "^^ ^'^ matière

Il n'est pas nécessaire d'expliquer que dans ce tableau il nes agit que des matières premières
; la transformation de ces

ZtZTr U '''^'^''f''''^^
«^^ ^^^ consommation étant lesujet du iableau No. (].

Dernières Remarques.

Les instructions et directions contenues dans i^o ^Fuî-r..] ^f
les Circulaires du Département obligent strict(>ment tous lesemployés du recensement, chacun en sa qualité respective
Les dérogations a ces ordres pouvant devenir nécessaires no
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doivent point se présumer, un ordre spécial devant toujours
intervenir et précéder l'action de l'officier du recensement en
pareil cas. En d'autres termes, tout employé est tenu de rendre
compte de l'exécution de ses devoirs, tels que prescrits par ce
manuel et les circulaires, ou de justifier par la production
d'une autorisation spéciale, tout acte qui n'y serait pas con-
forme.
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